AVIS DE COURSE

ORGANISATION

Le Yacht Club  Boulonnais,  le Yacht Club de la Mer du Nord,  la Ligue Nord-Pas de Calais de Voile en partenariat avec la Région Nord-Pas de Calais organisent les épreuves du

6ème Grand Prix International de la Côte d’Opale
du 30 mai au 1er juin  2009.
sous l’égide de la Fédération Française de Voile et de l’UNCL .

REGLEMENTS ET ADMISSION 
1.1 Les courses sont régies par les règles suivantes:

-  I.S.A.F. Règles de Course à la Voile 2009-2012 (R.R.S.), 

-  les prescriptions F.F.V.

-  les règles de classe et de jauge,

-  le présent avis de course 

-  les Instructions de Course 

1.2 Les voiliers admis doivent être des monocoques conformes aux règles d’armement et de sécurité prescrites par l’Administration Maritime. Ils doivent faire partie d’une classe monotype reconnue par l’ISAF et/ou la FFV ou être jaugés IRC (coefficient minimum 0.850) ou HN..

1.3 Tous les participants doivent être en possession de leur licence valide (licence 2009 avec cachet ou certificat médical et autorisation parentale pour les mineurs).


1.4 Les participants de nationalité étrangère courant sur des bateaux français ou étrangers doivent être en possession d’un document équivalent à la licence de voile française, ou, à défaut, d’une attestation d’assurance en responsabilité civile pour un montant de 4.573.470 euros, ainsi que d’un certificat médical de non-contre indication à la pratique de la voile. Une licence de voile française peut être valablement délivrée à tout concurrent étranger pour pouvoir participer à une épreuve nationale française.


1.5 Le Comité d’Organisation se réserve le droit d’accepter ou de refuser une inscription 

(règle 76 des RCV 2009- 2012)

1.6 En cas de conflit dans la traduction, le texte français prévaudra.

2. PUBLICITE

2.1 Les règles de publicité des RCV 2009-2012 sont applicables au Grand Prix International de la  Côte d’Opale catégorie C (annexe 1, section II) sauf si les règles de classes internationales exigent la catégorie A.

2.2 Il pourra être demandé aux bateaux concurrents d’arborer de la publicité choisie et fournie par les organisateurs.

2.3 Les organisateurs se réservent les droits relatifs aux photos, films ou vidéos qui seraient pris durant le GPICO 2009.

3. ADMISIBILITE ET INSCRIPTION

3.1 La régate est ouverte aux bateaux des classes suivantes

Note: Le nombre d’inscrits par catégorie de bateaux déterminera la répartition des concurrents. Cette répartition pourra, sous toutes réserves, être la suivante

• Jauge IRC 

·  Classe IRC 1 rating de 0,980 et plus

·  Classe IRC2 de 0,850 à 0,979 inclus

• Jauge HN 

· Classe HN 1 : groupe net 17.5 et plus

· Classe HN 2 : groupe net 17 et moins

• Sport Boats



- Open 5.70, J80, First 7.5, First class 8

• Classements spéciaux

-    Bénéteau 31.7 en jauge IRC

-   Grandes Ecoles en jauge HN

3.2 Tous les concurrents devront choisir entre la Jauge HN ou la Jauge IRC .

Il ne sera pas possible de s’inscrire dans les 2 jauges

3.3 Chaque bateau doit obligatoirement avoir un équipage composé d’au moins deux personnes.


Pour la classe IRC1 et IRC 2

Certificat IRC                              
Nombre maxi d’équipiers                                         

Jusqu’à 9 équipiers                        le nombre inscrit sur le certificat   + 1

De 10 à 13 équipiers.                     le nombre inscrit  sur le certificat  + 2

14 et +                                            le nombre inscrit  sur le certificat  + 3

Equipages des bateaux des Grandes Ecoles:

Équipage de 2 personnes : 1 étudiants minimum
 de 3 personnes : 2 étudiants minimum
    de 4 personnes:  3 étudiants minimum
                de 5 personnes:  3 étudiants minimum
                de 6 personnes   4 étudiants minimum
                de 7 personnes   5 étudiants  minimum  
                de 8 personnes    5 étudiants minimum
                de 9 personnes    6 étudiants minimum
                de 10 personnes  7 étudiants minimum
3.4 Les bateaux admissibles peuvent s’inscrire en complétant le formulaire joint et en l’envoyant accompagné des frais d’inscription requis.

Minimum pour que votre inscription soit enregistrée :


• Concurrents français: Bulletin d’inscription original (pas de fax ou copie) dûment rempli recto-verso, (sauf la liste d’équipage qui pourra être complétée par la suite et au plus tard le samedi 26 mai.) 
Frais de participation en euros. Un dossier d’inscription sans le règlement des frais sera mis 

de facto au rebus.


• Concurrents étrangers: Bulletin d’inscription original (pas de fax ou copie) dûment rempli recto-verso, (sauf la liste d’équipage qui pourra être complétée par la suite et au plus tard le samedi 26 mai.)

Les frais de participation sont à payer en euros (cash) sur place.

• Certificat de jauge IRC ou HN 2009 pour tout voilier.


Pour que votre dossier d’inscription soit complet, il faut, dès que possible, et au plus tard le Samedi 30 mai 2009  nous communiquer les informations ou pièces suivantes :


• Licences 2009 validées (cachet médical plus autorisation parentale pour les mineurs) ou, pour tout concurrent étranger, attestation d’assurance en responsabilité civile pour un montant de 4.573.470 euros, ainsi qu’un certificat médical de non-contre indication à la pratique de la voile)


• Certificat de conformité du voilier (pour tout bateau français, 1ère page de l’acte de francisation, plus la catégorie de navigation correspondant à la zone hauturière(+ 6 milles d’un abri).
Dossier à envoyer avant le 20 Mai  2009  à :

Mr Etienne Picque  1 rue A.Dumas 59820 GRAVELINES – France

tél. : 33 (0)3.28.65.22.96 et 06.74.06.31.11

E-mail : etienne.picque@free.fr


5. DROITS A PAYER
5.1 HN 1, HN 2, IRC, IRC 2 et Sport boats :
50 € par bateau
5.2 Les inscriptions après le 20 mai 2009 pourront être acceptées sous les conditions suivantes: Droits à payer : 80 € par bateau
5.3 Paiement:

Concurrents français: par chèque (tiré sur une banque française uniquement) au nom de la Ligue Nord pas de Calais de Voile et à envoyer avec le formulaire d’inscription.

Concurrents étrangers: paiement des droits d’inscription uniquement en euros (cash) à l’inscription le vendredi 29 mai ou samedi 30 mai 2009.

6. PROGRAMME

Le programme, sous toute réserve, poura être le suivant:

Vendredi 29 mai 2009

· Sport Boats: Accueil des concurrents au Yacht Club de Boulogne

 et  grutage et inscriptions de 14.00 hrs à 20.00 hrs

Samedi 30 mai 2009
· Accueil des concurrents au Yacht Club de Boulogne

· Dernière limite pour les inscriptions 09.00 hrs à 11.00 hrs

· Pour toutes les classes: Premier signal d’avertissement à 14.30 hrs pour une ou plusieurs courses dans la zone de la Baie de Boulogne

· Repas offert aux coureurs

Dimanche 31 mai 2009

· Classes IRC et HN: premier signal d’avertissement du jour à 09.00 hrs. Parcours côtier de Boulogne à Dunkerque.

· Sport boats: Premier signal d’avertissement du jour à 09.30 hrs pour une ou plusieurs courses dans la zone de la Baie de Boulogne
Lundi  01 juin 2009

· Classes IRC et HN: Premier signal d’avertissement du jour à 09.30 hrs pour une ou plusieurs courses dans les environs de Dunkerque.

· Sport boats: Premier signal d’avertissement du jour à 09.30 hrs pour une ou plusieurs courses dans la zone de la Baie de Boulogne

· Remise des prix dès que possible 

7. JAUGE

7.1 Chaque bateau doit produire un certificat de jauge valide en 2009.

7.2 Un numéro de voile conforme à chaque règlement de jauge est obligatoire pour tout bateau.

7.3 Le Comité de course se réserve le droit d’inspecter tout bateau pour vérifier sa conformité aux règles de jauge ainsi qu’aux exigences des règles de sécurité.

8. INSTRUCTIONS DE COURSE

Les Instructions de Course seront remise au concurent à l’inscription le 30 mai au Club House du yacht Club Boulonnais après:

· Paiement des droits d’inscription

· Confirmation de la liste d’équipage

· Remise de tous les documents nécessaires à l’inscription

· Signature des décharges

9. PARCOURS

9.1 Au choix du Comité de Course, les parcours à effectuer seront les suivants:

· Banane

· Triangle olympique

· Parcours côtier

9.2 Boulogne – Samedi 30 mai 2009, il y aura 2 ronds distincts:

- Rond 1: IRC, HN .

- Rond 2: Sport Boats

10. SYSTEME DE PENALITE

10.1 Pour toutes les classes, la règle 44.1 est modifiée de sorte qu’un seul tour au lieu de 2 tours est requis.

10.2 Les décisions du jury seront sans appel comme prévu dans la règle 70.4.

11. CLASSEMENT

11.1 Le système de point a minima de l’annexe A s’appliquera.

11.2 Classes IRC et HN: toutes les courses comptent pour le classement du GPICO 2009

Cette manifestation est partie intégrante des:

-  Trophée Gaétan Janssens

-   Trophée Manche” parraîné par l’UNCL

11.3 Pour les Sport Boats, le système de classement sera défini dans les instructions de course .

12. PLACE AU PORT
12.1 pour information, il n’y a pas de Rallye.

Pour les concurrents du GPICO 2009 exclusivement, l’amarrage sera gratuit du 29 mai 2009 au 01 juin 2009 inclus et ceci sous la responsabilité des skippers ou des propriétaires des bateaux. 

12.2 Les bateaux doivent rester à la place qui leur est attribuée dans le port.

14. LIMITATION DE SORTIE DE L’EAU

Les quillards ne doivent pas être sortis de l’eau pendant la régate sauf sous réserve et selon les termes d’une autorisation écrite préalable.  

15. EQUIPEMENTS DE PLONGEE ET EMBARCATIONS DIVERSES

Les appareils de respiration sous-marine et les engins pneumatiques ou leurs équivalents 

ne doivent pas être utilisés à proximité de quillards entre le signal préparatoire de la première course et la fin de la régate.

16. COMMUNICATION RADIO

Sauf en cas d’urgence, un bateau ne doit ni effectuer de transmission radio pendant qu’il est en course ni recevoir de communication radios qui ne soient pas recevables par tous les bateaux. Cette restriction s’applique aussi aux téléphones portables.

17. PRIX

17.1 • Il faudra 10 inscrits ou plus pour constituer une classe et accéder au prix en espèces

-  Premier de chaque classe gagne 400€ 

-  Le second de chaque classe gagne 200€ 

- Le troisième de chaque classe gagne 120€.
De nombreuses récompenses de valeur seront attribuées aux autres concurrents par tirage au sort.

18. DECHARGE DE RESPONSABILITE

Les concurrents participent à la régate entièrement à leurs propres risques. Voir la règle 4, Décision de courir. L’Autorité organisatrice n’acceptera aucune responsabilité, en cas de dommage matériel, de blessure ou de décès, dans le cadre de la régate, aussi bien avant , pendant, qu’après la régate.

19. ASSURANCE

Chaque bateau participant doit détenir une asurance valide en responsabilité civile avec une couverture minimale d’un montant de 4.573.470 € euros, pour l’épreuve.

20.INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES

Veuillez prendre contact avec:

Mr Etienne Picque    1 rue A.Dumas     59820 GRAVELINES – France

Phone: + 33 (0)3.28.65.22.96

E-mail: etienne.picque@free.fr
